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Levée de l'alerte relative aux efflorescences de cyanobactéries 

L’Administration de la gestion de l’eau informe que suite à la prolifération de cyanobactéries (algues bleues) 
détectée la semaine passée à hauteur des plages Rommwiss et Burfelt dans le lac de la Haute-Sûre ─ 
accompagnée de la présence de concentrations élevées en toxines produites par ces cyanobactéries ─ la 
situation s'est normalisée. Par conséquent, la baignade et la pratique d’activités récréatives et sportives sont 
à nouveau autorisées à ces endroits. 

En effet, la baisse des températures a entraîné un fort déclin de la biomasse de 
cyanobactéries et la surveillance réalisée par le Luxembourg Institute of Science and 
Technology (LIST) a permis de confirmer la dissipation des efflorescences. Cette évolution de 
la situation met ainsi fin à l'alerte aux risques toxiques au niveau de la santé publique liés à 
la présence d'efflorescences de cyanobactéries. 

La situation actuelle concernant l'ouverture ou la fermeture des sites officiels de baignade 
peut être suivie sur le site internet de l'Administration de la gestion de l'eau : 
www.waasser.lu. 

 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.waasser.lu%2F&data=05%7C02%7Ccedric_ferry%40clt-ufa.com%7C44f40501a86d40f168b308dcabf4535d%7C8d237650cdc140e1899c5601e055f3fe%7C0%7C0%7C638574313064394795%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=0uqbolYfsNppEnPeGAAiozlGrQyYjWk0bC1ieZDMx8w%3D&reserved=0

